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Lettre datée du 14 avril 1981, adress6e au Secrétaire général par 
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des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 14 avril 1981 
qui vous est adressée par M. Rail Atalsy, repr&entant de 1'Etat fgdéré turc de 
Kibris. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée g6nérale, au titre du point 35 de la liste 
préliminaire, et du Conseil de sbcurité. 
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Lettre dat6e du 14 awil 1981. adressée au Secrétaire 
péaéral mr M. Nsil AtaJ.w 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer au document de 
l'Assemblée &nérale et du Conseil de sécurité (A/36/123-S/14399, du 11 mars 1981) 
oii figure une lettre da soi-disant "Représentant permanent par intérim" de 
1'Administration chypriote grecque auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
concernant l'inclusion dans la liste des missions diplomatiques et représen- 
tatians étrangkes & Ankara du Bureau du Représentant de 1'Etat fédéré turc rie 
Kibris (Chypre). 

Les circonstances qui ont présidé à la création de 1'EXat fédéré turc de 
Kibris en 1975 sont bien connues de vous et ne nécessitent donc pas d'explications 
détaillées. Il y a lieu cependant de souligner que 1'EXat fédéré turc n'est que 
l'expression dans les faits, des droits légitimes qu'ont, en République de Chypre, 
les Chypriotes turcs en qualité de cofondateurs, droits antérieurement consacrés 
dans la Constitution de 1960 et dans des accords. Si les Chypriotes turcs 
n'avaient pas veillb à regrouper ces droits dans une seule zone, dans le nord, 
après 1974, il leur aurait fallu y renoncer définitivement en faveur d'une 
"Chypre hell6nisée". 

La crgation de 1'EXat fédérg turc de Kibris, si elle constitue un nouveau 
pro&s dans les efforts visant h rendre le statut de la communauté chypriote 
turque canform aux r&iIit& - ctest-&-dire lsinéluctable &garation ggographique 
et istrative qui se pr soins adminis 
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une question qui relhe de la comphmce de ce pays-et qui-vise 8t f’&iliter 
les relations bilMkles de la connnunaut6 chypriote turque wm ce pays. 
Les tentatives visant & prhmter maintenant une décision vieille de deux ans 
conme indiquant IJD manque d8int6rêt de la part de la Turquie et de la commu- 
nauté chypriote t.urque $ 1’6gsrd des pourparlers interconununautaires sont 
d&uéas de tout fondement et LA~ doivent pas être prises au sérieux. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée g6n&rale, au titre du point 35 
de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma 
très haute considération. 

Le Représentant permanent de 
1'Etat fédéré turc de Kibris, 

(SiRné) kil ATALAY 
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